
Le fonctionnement du conseil et du collège de police est réglé par les articles 25 à 29 de la 
LPI, qu'on trouvera ci-dessous et qui ne nécessitent pas d'explication supplémentaire : 
 
Art. 25. 
Le conseil de police se réunit toutes les fois que l'exigent les affaires comprises dans ses 
attributions, et au moins dix fois par an. Le président du collège de police préside le conseil de 
police. Chaque membre du conseil de police, y compris les membres du collège de police, 
dispose d'une voix. 
 
Art. 26. 
Par dérogation à l'article précédent, chaque groupe de représentants d'une commune de la 
zone de police dispose, pour les votes sur l'établissement du budget, les modifications 
budgétaires et les comptes annuels, d'autant de voix que celles dont dispose au sein du collège 
de police le bourgmestre de la commune qu'il représente. Ces voix sont réparties de manière 
égale entre les membres du groupe. 
 
Art. 27. Les articles 84, 86, 87, 87bis, 88, 89, 90,91, 92,93, 94, 95, deuxième alinéa, 96, 
97,98, 99, 100 et 101 de la nouvelle loi communale sont d'application conforme au conseil de 
police. 
 
Art. 28. 
Les articles 104, alinéas 1 er et 3, et 105 de la nouvelle loi communale sont d'application 
conforme au collège de police. Le collège de police ne peut délibérer que si la majorité des 
voix visée à l'article 24 est représentée. Les décisions du collège de police sont prises à la 
majorité des voix visée à l'alinéa précédent. En cas de parité de voix, le collège de police 
reporte l'affaire à une prochaine réunion. Si la majorité des voix du collège de police a déclaré 
au préalable urgent le traitement de l'affaire, ou si l'affaire avait été reportée lors d'une réunion 
précédente après parité de voix, la voix du président est prépondérante en cas de parité des 
voix. 
 
Art. 29. 
Dans la zone pluricommunale, la fonction de secrétaire du conseil de police et du collège de 
police est exercée par un membre du personnel du cadre administratif et logistique du corps 
de police local ou d'une des administrations communales de la zone. Il est désigné 
respectivement par le conseil de police et par le collège de police. Il rédige les procès-verbaux 
du conseil et du collège et en assure la transcription. Le chef de corps de la police locale est 
chargé de la préparation des affaires qui sont soumises au conseil de police ou au collège de 
police et assiste aux séances du conseil et du collège. Les procès-verbaux transcrits sont 
signés par le président et par le secrétaire. Le procès-verbal reprend tous les objets mis en 
discussion ainsi que la suite réservée à tous les points pour lesquels aucune décision n'a été 
prise. De même, il reproduit clairement toutes les décisions. La correspondance émanant du 
conseil de police et du collège de police est signée par le président et contresignée par le chef 
de corps, sauf si une délégation est accordée à cet effet. 


